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Le droit du travail et le droit de la protection sociale occupe une part importante de

notre vie. L’ensemble des connaissances nécessaires à la compréhension de la réglementation

sociale est présenté dans cet ouvrage, de façon claire et synthétique.

Il intègre les textes législatifs et réglementaires les plus récents, la loi relative au travail, à la

modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours professionnels (loi El Khomri

ou loi Travail), les ordonnances réformant le Code du travail (ordonnance relative au renforce-

ment de la négociation collective, ordonnance relative à la nouvelle organisation du dialogue

social et favorisant l’exercice et la valorisation des responsabilités syndicales, ordonnance rela-

tive à la prévisibilité et la sécurisation des relations de travail, ordonnance portant diverses

mesures relatives au cadre de la négociation collective et ordonnance relative à la prévention

et à la prise en compte des effets de l’exposition à certains facteurs de risques professionnels

et au compte professionnel de prévention).

Le livre est structuré en deux grandes parties :

• la première sur le droit du travail traite des différents acteurs de la vie sociale, de la

formation, de l’embauche, des différents contrats de travail, des modes de rupture du

contrat de travail, des conditions de travail (durée du travail, congé…), des institutions

représentatives des salariés et des conflits individuels et collectifs ;

• la deuxième sur le droit de la protection sociale traite de la Sécurité sociale, des différentes

prestations existantes (maladie, maternité, invalidité, vieillesse, accident du travail…), de la

prévoyance dans l’entreprise, des régimes complémentaires et de l’indemnisation des salariés

sans emploi.

Cette 18e édition 2018 entièrement à jour à début 2018 s’adresse à tout candidat à un examen

comportant une épreuve sur le droit du travail et le droit social. Ce livre concerne aussi tout

acteur de la vie sociale.
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AFF            : Allocation de fin de formation
AGFF         : Association pour la gestion du Fonds

de financement de l’AGIRC et de
l’ARRCO

ACOSS       : Agence centrale des organismes de
Sécurité sociale

AGIRC        : Association générale des institutions
de retraite des cadres

AGS           : Association pour la gestion du régime
de garantie des créances des salariés

ARE           : Allocation d’aide au retour à l’emploi
ARRCO      : Association des régimes de retraites

complémentaires
ASP            : Allocation de sécurisation professionnelle
ASS            : Allocation de solidarité spécifique
AT              : Accident du travail
ATA            : Allocation temporaire d’attente
CAE           : Contrat d’accompagnement dans

l’emploi
CAF            : Caisse d’allocations familiales
CARSAT     : Caisse d’assurance retraite et de la santé

au travail
CC              : Convention collective
CDD           : Contrat à durée déterminée
CDI            : Contrat à durée indéterminée 
CEC            : Compte d’engagement citoyen
CET            : Compte épargne-temps
CFA            : Centre de formation d’apprentis
CIE             : Contrat initiative-emploi
CIF             : Congé individuel de formation
CMU          : Couverture maladie universelle
CNAM       : Caisse nationale d’assurance maladie
CNAF         : Caisse nationale d’allocations familiales
CNAVTS     : Caisse nationale d’assurance vieillesse

des travailleurs salariés
CPA          : Compte personnel d’activité
CPF           : Compte personnel de formation
C2P           : Compte professionnel de prévention
CPAM       : Caisse primaire d’assurance maladie

CSE           : Comité social et économique
CSP           : Contrat de sécurisation professionnelle
CTT           : Contrat de travail temporaire
CUI           : Contrat unique d’insertion
DIRECCTE : Direction régionale des entreprises, de

la concurrence, de la consommation,
du travail et de l’emploi

DPAE        : Déclaration préalable à l’embauche
ETT           : Entreprise de travail temporaire
GPEC        : Gestion prévisionnelle des emplois et

des compétences
IJ               : Indemnité journalière
MP            : Maladie professionnelle
OFII          : Office français de l’immigration et de

l’intégration
OIT           : Organisation internationale du travail
OPCA       : Organisme paritaire collecteur agréé
ORE          : Offre raisonnable d’emploi
PACS         : Pacte civil de solidarité
PA             : Prime d’activité
PEE           : Plan d’épargne d’entreprise
PEI            : Plan d’épargne interentreprise
PPAE         : Projet personnalisé d’accès à l’emploi
PSE           : Plan de sauvegarde de l’emploi
RI              : Règlement intérieur
RSA          : Revenu de solidarité active
RTT           : Réduction du temps de travail
SMIC         : Salaire minimum interprofessionnel de

croissance
SPE           : Service public de l’emploi
TPE           : Très petites entreprises
UCANSS   : Union des caisses nationales de

Sécurité sociale
UNEDIC    : Union nationale interprofessionnelle

pour l’emploi dans l’industrie et le
commerce

URSSAF    : Union de recouvrement des cotisations de
Sécurité sociale et d’allocations familiales

UT            : Unité territoriale 
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Le droit du travail réglemente les relations de travail entre employeurs et salariés.

Il peut se définir comme l'ensemble des règles juridiques applicables aux relations individuelles et
collectives qui naissent entre les employeurs privés et ceux qui travaillent sous leur autorité moyennant
une rémunération appelée salaire. Il règle à la fois les aspects individuels du travail nés du contrat
de travail (la formation du contrat de travail, la rémunération, le licenciement…) et les aspects
collectifs du travail (les institutions représentatives du personnel, le droit à la négociation…).

La relation contractuelle étant largement favorable à l'employeur, le but du droit du travail est de
rétablir l'équilibre entre le salarié et l'employeur. Le droit du travail est le droit protecteur du salarié.
Il a pour but l’amélioration de la condition salariale.

Le droit du travail s’applique à l’ensemble des salariés du secteur privé, ainsi qu’aux salariés
du secteur public ou nationalisé à caractère industriel ou commercial non soumis à un statut
particulier. Les fonctionnaires ont un régime particulier : le statut de la fonction publique. Ils
dépendent du droit administratif.

Le droit du travail a les caractéristiques suivantes :

– un droit récent : il est né au milieu du XIXe siècle ;

– un droit autonome : il a ses propres tribunaux ;

– un droit évolutif : il a d’abord été un droit octroyé pour devenir essentiellement un droit négocié.
Il s’adapte à l’évolution sociale et économique.

Les sources du droit du travail sont multiples : étatique, conventionnelle, contractuelle, jurisprudentielle,

communautaire. Elles sont d'importance inégale mais concourent toutes à définir le droit applicable aux relations

entre les employeurs et les salariés.

Chapitre

2

Chapitre

1



L’évolution historique du droit du travail1
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L'ancien régime

– De l'Antiquité (l'esclavage) au Moyen Âge (le servage) le travailleur n'a aucun droit. Avec l'apparition
des corporations au XIe siècle la situation s'améliore légèrement pour les compagnons et apprentis.

La révolution française de 1789

– La révolution française de 1789 pose le principe fondamentale de la liberté du travail (décret
Allarde). En conséquence elle interdit tout groupement professionnel (loi Le Chapelier). Elle libère
l'individu mais isole le travailleur face à l'employeur.
– La révolution industrielle accentue la détérioration de la situation du travailleur (salaire, conditions
de travail, hygiène…), d'où la nécessité d'une législation protégeant ce dernier.

La naissance de la législation sociale

1841
1864
1874
1884
1906
1928
1936
1945
1950
1956
1958
1962
1967
1968
1969
1971
1978
1982
2000
2002
2003
2004
2005
2007
2008
2009
2010

– Réduction de la durée du travail des enfants.
– Reconnaissance du droit de grève.
– Création de l’inspection du travail.
– Reconnaissance de la liberté syndicale.
– Code du travail – Institution du repos hebdomadaire obligatoire.
– Création des assurances sociales.
– Accords de Matignon : semaine de 40 h – 2 semaines de congés payés – délégués du personnel.
– Création de la Sécurité sociale – Institution des comités d'entreprise.
– Loi sur les conventions collectives – Création du SMIG.
– 3 semaines de congés payés.
– Création de l’assurance chômage (UNEDIC et ASSEDIC).
– Retraite complémentaire pour tous les salariés.
– Participation aux résultats – Création de l’ANPE.
– Accords de Grenelle : revalorisation des salaires – Reconnaissance de la section syndicale.
– 4 semaines de congés payés.
– Loi sur la formation professionnelle continue.
– Loi sur la mensualisation des salaires.
– Semaine de 39 heures – 5 semaines de congés payés – Retraite à 60 ans – Lois Auroux.
– 1er janvier 2000 : passage aux 35 heures pour les entreprises de plus de 20 salariés.
– 1er janvier 2002 : passage aux 35 heures pour les entreprises de 20 salariés et moins.
– Réforme du système de retraite.
– Loi relative à la formation professionnelle tout au long de la vie et au dialogue social.
– Loi portant réforme de l’organisation du temps de travail dans l’entreprise.
– Loi de modernisation du dialogue social.
– Loi généralisant le revenu de solidarité active (RSA) et réformant les politiques d'insertion.
– Loi réaffirmant le principe du repos dominical et adaptant les dérogations à ce principe.
– Loi portant réforme du système des retraites.


